
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

                                                                            DU CONSEIL MUNICIPAL   
       ______________ 

                                                                                                                                  N° 2025003 

            

SEANCE du 21 janvier 2025 
       

 

Commune de DOMPIERRE SUR HELPE - Arrondissement AVESNES . 

Nombre de membres au conseil municipal :14 

Nombre en exercice :14 

Présents : 9 
 
Votants : 12 
 
L’an deux mille vingt-cinq, le vingt et un janvier, le Conseil Municipal de cette commune convoqué, s’est réuni en 
session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Jean Pierre Libert 
 
Présents : 
Jean-Pierre LIBERT- Hélène DARLY - Jacky HOCQUET – Jean-Marc MEURANT- Alain BASLY- Alexandre 
LIENARD - Philippe DUFRENNE- Jean-Pierre BERTRAND- -Patrick DOUAI 
  
  
Absent(s) excusé(s) : Louis BERTRAND (1 pouvoir) - Alain MACARET (1 pouvoir) -Paulin LESCUT- Christophe 
MARISSAL- Michel PICAVET (1 pouvoir) 

 
Date de la convocation : le 15/01/2025                
Date d’affichage : le 15/01/2025 

 

 

Objet : Demande de Subvention DETR  
     

 

Monsieur le maire indique aux membres présents que pour des raisons économies d’énergies un changement de 

portes et fenêtres est à prévoir à l’école. 

 

Monsieur le maire a fait établir des devis pour un montant HT de 40 946.00€ 

 

La demande de DETR sera de 30% du montant des travaux. 

 

Monsieur le maire demande leur accord pour  

 

- Adopter l’opération réhabilitation exposée 

- Faire la demande de subvention auprès de la DETR 

- Arrêter les modalités de financement à savoir  

 

Montant des travaux HT : 

 

-Fenêtres et portes école primaire : 40 946.00€ 

 

 

Montant TVA :8 189.20€ 

Montant TTC : 49 135.20€ 

Montant subvention ADVB : 20 :473.00€ 

Montant subvention DETR 30% : 12 283.80€ 

Fonds propres :8 189.20€ 

 



Après débat, le conseil municipal charge Monsieur le maire d’établir un dossier de demande de subvention auprès 

de l’état via la DETR. 

 

 

 

 

Votants : 12   Exprimés : 9 

Pour :  12  Contre : 0   Abstention : 0 

 

 
Acte rendu exécutoire après dépôt en Sous-Préfecture le 23 janvier 2025 
 
Fait et délibéré en séance les jours, mois et an susdits 
                                 
Pour extrait conforme, le 23 janvier 2025 
 
 
     
                                     
Publication sur le site le : 27 janvier 2025 

 

Le Maire, 

 

 

 

Jean Pierre LIBERT. 


